
Département de la
Dordogne

République Française

SAINT HILAIRE D'ESTISSAC

Nombre de membres 
en exercice: 10 

Présents : 4

Votants : 4

Séance du 24 août 2019

L'an  deux  mille  dix-neuf  et  le  vingt-quatre  août  l'assemblée  régulièrement
convoquée  le  24  août  2019,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de Monsieur
DAREAU Jean-Claude ; 
Sont présents : Jean-Claude DAREAU, Sophie BOURZEIX, Nelly REBEYROL,
Pascal THIELIN.
Représentés : 
Excusés : Bernard DESSALLES,  Laurent FREDET, Rémy GRIMALDI,  Jérôme
URVOAS
Absents : Tony FILIPE, Anthony WRIGHT

Secrétaire de séance : 

Ordre du jour:
Modification des statuts de la CCICP (compétence facultative : création aménagement et entretien des pistes 
de DFCI)
Désignation d'un référent pour la lutte contre l'ambroisie
Adhésion de la commune à la charte de l'Arbre Dordogne Périgord
Réhabilitation du réseau d'eaux pluviales : choix de l'entreprise
Autorisation au Maire d'instruire une procédure d'expulsion
Modification de la délibération donnant délégation au Maire.
Rapport d'activité de la CCICP
Questions diverses

Monsieur le Maire ouvre la séance à 9 heures 30. 
Il est constaté que le quorum n’est pas atteint. 
La séance est clôturée à 9h35. Une séance est reprogrammée immédiatement pour le 
vendredi 30 août 2019.


